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ART. VI

A chatque isseniblée, l'ordre dli jour serai le suivaint
lo. Lecture et atdoption des procédés de lat dernière aissemiblée,
2o. R~apport (lu Qlrétiidenit.
3o. Comptes dut Trésorier.
-Io. Considération dles amiienidemients à li, constitution et atu règle-

Ment.
âo. D)iscussion de dceux questions soumises par le comité.
6Jo. Alliiires nouvelles.

ART. I

Lu cercle pourrai, sur décision de lit in:ijorité (les memibres préseunts
à, une aissemnblée, rayer (ldu rôle et expulser fbont membre qui aura
compromis l'honneur, lit dignité, la di-scipline, tanit cIe la, profession
que du cercle, pouîrvu que plinite :tt été pr-éa.lablemienit portée devanIlt
le Comité de(l e qui devra -it première asmlesuivante, déci-
der dtu k laV.didité de lat cause d'eýxpuklýioni à la maýjorité de lasisemn-
«blée, iwais l'intimé devra être notifié dle ce fiti pair lettre enrégis-
trée atu moins quinize, Jours ci ava-.rice.

ART. VIII

A?»<'1 di»e»ù. la constitution

Des amiiendemients à lai eonstitution pourront être faiits sur décision
de an ma.-jorité cii asseni blée régiière.

ART. lx

Le Comité de(le pourrac convoquer dles assemblées spéciles
lorsqu'ili le julgeraý a propos, Cil clmnuit un avis aux miembres au,
moins hiuit jours dazvaîwie, et jusqu'à nouvel ordre les aissemblées
aturont lieu à Ste-Tiérèse dle Blainville. comité (le J>erreboiiie. à une
heure nprès-nuldi.

AUT. X

Dans l'inter-val!e des asisemiblées, leCmt eréi, par l'entre-
mise du &certaî.ire, devra soumettre aux membres au moins un mois
aivantl chaque, assemiblée deux questions qui devront être discutées à1
Palss--iablée suivante et dains ce même intervalle tout memibre pourra
faire (les suggrestions au Comité de iégie relativemient, à ces deux
quies:tionis, lesquelles aiuront préséaince, à moins que la m:îjorité de'
membres présents emi décide autrement.
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